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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire et après 
délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire est 
autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification de 
l’article L. 231-6 du Code du travail.

Château de Berg, le 2 février 2023

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi 
 et de l’Economie sociale,
 Georges ENGEL HENRI

*
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EXPOSE DES MOTIFS ET  
COMMENTAIRE DE L’ARTICLE

En principe, l’article L. 231-1 du Code du travail interdit aux employeurs de faire travailler les 
salariés les jours de dimanche de minuit à minuit. Il y a toutefois certaines catégories de salariés, res-
pectivement certains secteurs d’activité, pour lesquels le Code du travail prévoit des exceptions à cette 
interdiction. 

Alors bien que le Code du travail prévoit déjà de nombreuses exceptions à l’interdiction du travail 
dominical, ce n’est pas le cas en ce qui concerne les musées. Ainsi, l’article L. 231-6 du Code du travail 
prévoit effectivement dans ses points 1 à 10 différents secteurs bénéficiant de plein droit d’une déro-
gation à l’article L. 231-1. Cependant, force est de constater que les institutions muséales ne tombent 
pas sous le champ d’application de cet article. Actuellement le travail dominical dans les institutions 
muséales est admis en considérant que ces entités tombent sous la définition d’« entreprise de spectacle 
public » au sens de l’article L. 231-6, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 5, mais cette solution est insa-
tisfaisante, car juridiquement incertaine et pas claire. 

Le musée en tant qu’acteur statique de pure contemplation n’existe pratiquement plus de nos jours. 
En effet, de nombreux musées s’orientent autour de concepts, nouveaux et intégrés, de transmission 
du savoir et d’éducation permettant aux visiteurs de découvrir le patrimoine luxembourgeois de façon 
authentique et vivante. Les programmes d’activités et d’ateliers, qui s’organisent essentiellement autour 
de la transmission de la mémoire ou du savoir-faire national aux générations futures, de la protection 
et de la promotion du patrimoine d’intérêt national ou de la valorisation d’un lieu de mémoire d’intérêt 
national, permettent la participation de la population à la vie culturelle en tant que spectateur ou en 
tant que participant actif. 

En pratique, les musées ont des heures d’ouverture régulières pendant tous les dimanches de l’année 
pour la satisfaction des besoins de leur public qui se déplace majoritairement à ces lieux les fins de 
semaine. Il s’ajoute que la fermeture dominicale de ces institutions est de nature à en compromettre le 
fonctionnement normal en raison de l’importance du nombre de visiteurs dominical qu’il est impossible 
de reporter sur les autres jours de la semaine.

Il est dès lors important d’introduire une exception supplémentaire à l’interdiction du travail du 
dimanche qui se limite précisément et exclusivement aux musées, tout en soulignant que, selon la 
définition du Conseil international des musées, référence internationale au sein du monde muséal, le 
musée est « une institution permanente, à but non lucratif et au service de la société, qui se consacre 
à la recherche, la collecte, la conservation, l’interprétation et l’exposition du patrimoine matériel et 
immatériel. Ouvert au public, accessible et inclusif, il encourage la diversité et la durabilité. Les 
musées opèrent et communiquent de manière éthique et professionnelle, avec la participation de 
diverses communautés. Ils offrent à leurs publics des expériences variées d’éducation, de divertisse-
ment, de réflexion et de partage de connaissance »1

Il s’ensuit que les musées jouent un rôle essentiel dans notre société. Par leurs missions et leurs 
actes, ils s’adressent au public le plus large pour conserver et préserver les richesses de notre patrimoine 
collectif, et pour le transmettre et l’exposer à la vue de tous. 

Le conventionnement et le subventionnement étatique des structures muséales et culturelles accen-
tuent l’intérêt général poursuivi par celles-ci.

Les institutions muséales agissent au service de la population et garantissent par leurs activités un 
accès privilégié à la culture. L’accès à la culture est un droit humain fondamental cité à l’article 27 de 
la Déclaration universelle des droits de l’Homme du 10 décembre 1948. La proposition de révision du 
chapitre II de la Constitution prévoit d’ailleurs d’ériger l’accès à la culture et le droit à l’épanouissement 
culture au rang d’objectif à valeur constitutionnelle.2

Afin de clarifier la question du travail dominical dans les institutions muséales et pour plus de 
sécurité juridique, le présent projet de loi propose d’introduire dans le Code du travail une dérogation 
supplémentaire à l’article L. 231-1 pour que les musées puissent faire travailler leurs salariés les 
dimanches à raison de 8 heures de manière permanente. Il est évident que les salariés travaillant le 

1 Définition du terme musée tel qu’adoptée par l’assemblée générale extraordinaire du Conseil international des musées 
(ICOM) en date du 24 août 2022

2 Doc. parl. n°7755, Proposition de révision du chapitre II de la Constitution, article 31sexies
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dimanche bénéficient des conditions de rémunération et de repos telles qu’elles sont définies par le 
Chapitre premier du Titre III du Livre II du Code du travail.

*

TEXTE DU PROJET

Article unique. A l’article L. 231-6, paragraphe 1er, du Code du travail, il est ajouté un point 11 de 
la teneur suivante : 

« 11. aux musées. »
*

FICHE FINANCIERE

Le présent projet n’a pas d’implications sur le budget de l’Etat. 

*

TEXTE COORDONNE

« Art. L. 231-6. 
(1) L’interdiction visée à l’article L. 231-1 ne s’applique pas : 

 1. aux hôtels, restaurants, cantines, débits de boissons et autres établissements où sont servies des 
consommations ; 

 2. aux pharmacies, drogueries et magasins d’appareils médicaux et chirurgicaux ;
 3. aux entreprises foraines ; 
 4. aux entreprises de l’agriculture et de la viticulture ; 
 5. aux entreprises de spectacles publics ; 
 6. aux entreprises d’éclairage et de distribution d’eau et de force motrice ; 
 7. aux entreprises de transport ; 
 8. aux établissements ayant pour objet le traitement ou l’hospitalisation des maladies, des infirmes, 

des indigents et des aliénés, aux dispensaires, maisons pour enfants, sanatoriums, maisons de repos, 
maisons de retraite, colonies de vacances, orphelinats et internats ; 

 9. aux entreprises dans lesquelles le travail en raison de sa nature ne souffre ni interruption, ni retard ; 
10. au personnel des services domestiques ;
11. aux musées. 

Un règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat détermine les entreprises visées au 
point 9 et spécifie la nature des travaux dont l’exécution est autorisée le dimanche. 

Un règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat peut compléter la liste des entreprises 
prévues au présent paragraphe. 

(2) Pour les entreprises dans lesquelles le travail est organisé par équipes successives en cycle 
continu et qui ne peuvent prétendre à l’application des dispositions du point 9 du paragraphe (1) 
ci-dessus, un accord d’entreprise distinct de la convention collective de travail peut déroger, sous les 
conditions et selon les modalités qu’il détermine, à l’interdiction visée à l’article L. 231-1, dans l’intérêt, 
d’une part, d’une meilleure utilisation des équipements de production et, d’autre part, de l’accroisse-
ment ou de la consolidation du nombre des emplois existants. 

L’accord d’entreprise doit être conclu par une entreprise déterminée avec l’ensemble des organisa-
tions syndicales représentatives sur le plan national ayant qualité légale pour représenter le personnel 
compris dans son champ d’application pour autant qu’elles soient représentées au sein de la délégation 
du personnel. Il sort les mêmes effets que la convention collective de travail à laquelle il est rattaché, 
le cas échéant. 

L’accord d’entreprise ne pend effet qu’après avoir obtenu l’homologation du ministre ayant le 
Travail dans ses attributions, et il cesse de sortir ses effets en cas de décision de révocation de 
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l’homologation prise par le ministre ayant le Travail dans ses attributions, après avis du ministre ayant 
l’Economie dans ses attributions. 

Lorsque l’une au moins des organisations syndicales visées à l’alinéa 2 du présent paragraphe refuse 
son consentement à la conclusion de l’accord d’entreprise, le ministre ayant le Travail dans ses attri-
butions peut accorder la dérogation visée à l’alinéa 1 après consultation préalable du personnel concerné 
de l’établissement. Il en est de même lorsque l’ensemble des organisations syndicales visées à  
l’alinéa 2 refusent la conclusion de l’accord. Le personnel de l’établissement s’exprime par bulletin 
secret à l’urne sous le contrôle de l’Inspection du travail et des mines. 

En cas d’ouverture d’une entreprise nouvelle, celle-ci peut être autorisée par le ministre ayant le 
Travail dans ses attributions, sous les conditions, selon les modalités et pour la durée qu’il détermine, 
à déroger à l’interdiction visée à l’article L. 231-1 dans l’intérêt, d’une part, d’une meilleure utilisation 
des équipements de production et, d’autre part, de la création d’emplois nouveaux. 

(3) Dans les entreprises travaillant en cycle continu, l’équipe occupée pendant la nuit du samedi au 
dimanche ne peut être astreinte au travail que jusqu’à six heures du dimanche matin. Les effectifs de 
ces équipes jouissent à partir de ladite heure d’un repos ininterrompu jusqu’à six heures du lundi 
matin. »

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification de l’article L. 231-6 du Code du 
travail.

Ministère initiateur : Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire

Auteur(s) : Nadine Welter / Tom Meyer

Téléphone : 247-86315

Courriel : nadine.welter@mt.etat.lu

Objectif(s) du projet : Pour clarifier la question du travail dominical dans les institutions 
muséales, le projet de loi propose d’introduire dans le Code du travail 
une dérogation supplémentaire à l’interdiction de travailler les dimanches 
pour que les musées puissent faire travailler leurs salariés les dimanches 
à raison de 8 heures de manière permanente. Il est évident que les sala-
riés travaillant le dimanche bénéficient des conditions de rémunération 
et de repos telles qu’elles sont définies par le Code du travail.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Ministère de la Culture.

Date : 22/12/2022

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 
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 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi :
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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